
Dé partémént du Bas-Rhin                  
Arrondissémént dé Sé léstat-Erstéin 
COMMUNE DE BOLSENHEIM 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

Séance du 07 avril 2016 à 19h30               

    Sous la présidence de M. François RIEHL, Maire 

 
Nombre de conseillers élus : 11     Conseillers en fonction : 11      Conseillers présents : 8 

Présents : M. RIEHL François (Maire), 
M. ANTONI-ARRUS Arnaud, Mme COUTAUD Sophie, M. GIRARD Patrick, M. HARTMANN Albert, 
M. HILBOLD Patrick, Mme SCHMITZ Catherine, M. WISSER Michel.  
 
Absents excusés : M. KELLER Jean-Marie, Mme TESORO Sandrine M. LAWI Jérôme. 

 
Impôts directs locaux - Fixation des taux pour l’année 2016. 

 
Le Maire expose que dans le cadre du projet de fusion de la Communauté de 
Communes du Pays d'Erstein avec les communautés de communes de Benfeld et 
Environs et du Rhin, la question du rapprochement obligatoire des taux d’imposition 
des trois communautés de communes a fait l’objet d’une étude avec l’aide des 
services de la DRFIP. 
 
En 2015, les taux des trois communautés de communes étaient les suivants : 
 

  CC Benfeld CC Erstein CC Rhin 

TH 

taux 7,59% 5,10% 7,74% 

TFB 

taux 5,41% 2,71% 4,56% 

TFNB 

taux 23,33% 11,68% 15,06% 

CFE       

taux 22,72% 23,49% 22,71% 

 
Afin d’éviter l’augmentation mécanique des taux d’imposition intercommunaux sur le 
territoire du Pays d’Erstein pour atteindre le niveau moyen qui serait déterminé à 
partir des taux actuels des trois communautés de communes, il est nécessaire de 
mettre en œuvre, avant la fusion prévue au 1er janvier 2017, un mécanisme de 
transfert de fiscalité des communes vers la communauté de communes, compensé 
par les attributions de compensation. Ce mécanisme permet une neutralité fiscale 
pour les contribuables et financière pour les communes. 

 



Le scénario retenu prévoit l’alignement des taux de taxe d’habitation et de taxe foncière bâti 
de la Communauté de Communes du Pays d'Erstein et de la Communauté de Communes du 
Rhin sur ceux de la Communauté de Communes de Benfeld et Environs. Ainsi, d’une part le 
taux de taxe d’habitation de la Communauté de Communes du Pays d'Erstein augmente et 
celui de la Communauté de Communes du Rhin baisse pour rejoindre le taux de la 
Communauté de Communes de Benfeld et Environs à 7,59%. D’autre part, les taux de taxe 
foncière bâti de la Communauté de Communes du Pays d'Erstein et de la Communauté de 
Communes du Rhin augmentent pour rejoindre celui de la Communauté de Communes de 
Benfeld et Environs à 5,41%. Pour ce qui concerne le taux de taxe foncière non bâti, celui-ci 
ne peut être fixé librement en raison des règles de lien entre les taux. Ainsi, la Communauté 
de Communes du Pays d'Erstein est limitée dans l’augmentation possible du taux de taxe 
foncière non bâti au pourcentage d’augmentation du taux de taxe d’habitation et ne peut 
donc fixer un taux supérieur à 17,38%. La Communauté de Communes du Rhin est, quant à 
elle, contrainte à baisser son taux de taxe foncière non bâti en proportion égale à la baisse 
du taux de taxe d’habitation ; le nouveau taux de taxe foncière non bâti est de 14,76%. 
 
L’augmentation ou la diminution des taux intercommunaux sera neutralisée pour les 
contribuables au travers d’une variation inverse et équivalente des taux communaux. 
 
La perte ou le gain de produit pour les communes, issu de ce mécanisme, sera 
compensé par l’ajustement des attributions de compensation. 
 

Le Conseil Municipal 
 

APRES avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 
 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et du Code 
Général des Impôts. 
 
VU le Budget Primitif 2016 voté le 7 avril 2016. 
 
VU la délibération n°1 en date du 23 mars 2016 du Conseil Communautaire 
augmentant de 2,49 points le taux intercommunal de taxe d’habitation, augmentant 
de 2,70 points le taux intercommunal de taxe foncière bâti et augmentant le taux 
intercommunal de taxe foncière non bâti en proportion égale que la variation du taux 
de taxe d’habitation, soit une augmentation de 5,70 points. 
 
CONSIDERANT que pour assurer une neutralité financière pour les contribuables de 
l’alignement des taux des taxes locales de la Communauté de Communes du Pays 
d'Erstein sur ceux de la Communauté de Communes de Benfeld et Environs dans le 
cadre du projet de fusion des communautés de communes il est nécessaire 
d’appliquer une variation inverse et équivalente des taux communaux. 
 
CONSIDERANT que les règles de lien entre les taux prévoient que le taux de taxe 
foncière non bâti ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de taxe 
d'habitation. 
 
APRES en avoir délibéré par 8 voix « POUR », 0 abstentions et 0 voix « CONTRE »  
 



décide 
 
1. de diminuer de 2,49 points le taux communal de taxe d’habitation, de diminuer de 

2,70 points le taux communal de taxe foncière bâti et de diminuer le taux 
communal de taxe foncière non bâti en proportion égale que la variation du taux 
de taxe d’habitation, ceci dans le but d’assurer la neutralité financière pour les 
contribuables de l’alignement des taux des taxes locales de la Communauté de 
Communes du Pays d'Erstein sur ceux de la Communauté de Communes de 
Benfeld et Environs dans le cadre du projet de fusion des communautés de 
communes. 

 
2. d’augmenter en outre de 3 % les taux communaux des taxes locales suivantes : 

Taxe d’habitation et taxe foncière bâti, au regard des besoins de financement de 
la commune. 
 

3. de fixer comme suit les taux d’imposition des taxes locales pour l’année 2016 : 
 

Taxe d’Habitation 15,39 % 
Taxe Foncière Bâti 6,10 % 
Taxe Foncière Non Bâti 38,38 % 

 
 
 

Suivent au registre les signatures des membres présents, 
Pour extrait conforme, 

Le Maire. 
 


